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FRAIS DE DOSSIER ET ACOMPTE POUR LES NOUVELLES INSCRIPTIONS v1 - 06/12/2023

5 €

CONTRIBUTIONS SCOLAIRES MENSUELLES (appelées sur 10 mois)

Prépa LETTRES Prépa ECG

De à 99 100
A  inférieur à 3 800 € 45 € 51 €
B 3 801 € 5 600 € 59 € 67 €
C 5 601 € 7 300 € 87 € 98 €
D 7 301 € 9 900 € 115 € 129 €
E 9 901 € 12 900 € 146 € 167 €
F 12 901 € 16 500 € 182 € 210 €
G 16 501 € 22 400 € 217 € 252 €
H 22 401 € 35 200 € 250 € 284 €
I + de 35 201 € 273 € 310 €
Z Sans justificatif 291 € 330 €

36 € 36 €
 

5,3 € 5,3 €

DEMI-PENSION SUR LE SITE DE SAINT-PAUL
tarifs pour 4 jours (ou au prorata). Ces montants pourront être modifiés en fonction des évolutions du calendrier de l'année scolaire. 
Les changements de situation pour le trimestre se feront directement sur Ecole directe, Espace Parents, impérativement entre :

le 13 décembre 2024 et le 02 janvier 2025 pour la période de janvier à mars (du 06 janvier au 28 mars)
le 21 mars 2025 et le 27 mars 2025 pour la période d'avril à juillet (du 31 mars au 04 juillet)

ECG 1 Hypokhâgne Khâgne/ECG2

362 € 362 € 362 €
268 € 268 € 268 €
261 € 261 € 0 €
891 € 891 € 630 €
378 380 381 229

INTERNAT SAINTE-MARIE LYON, SITE DE SAINT-PAUL (réservé aux Classes Préparatoires lettres et ECG)
Ces montants pourront être modifiés en fonction des évolutions du calendrier scolaire

Pension complète 
Pensionnaires entre 5 580 € et 7 930 € pour l'année  

Acompte demandé à l'inscription : 250 €

Des repas sont proposés le week-end sur incription préalable la semaine précédente, avec facturation complémentaire.

Pension sans hébergement (2 repas 5 jours /sem., sans petit déjeuner, sans hébergement)
Internes-Externés 2 220 € pour l'année (respectivement 900, 670 et 650 € par trimestre)

REDUCTIONS (les réductions détail lées ci-dessous ne sont pas applicables aux étudiants de l 'Enseignement Supérieur)

2è enfant 3è enfant 4è enfant 5è enfant 6è enfant
5% 15% 20% 30% 40%

10% 20% 30% 40%

FRAIS DE DOSSIER ACOMPTE
Classes Préparatoires Lettres et Ecole de Commerce 150 € 350 €

             Les familles dont l'un des membres travaille dans un établissement de l'enseignement libre catholique bénéficient d'une réduction de 5% sur la 
contribution familiale, les frais fixes ainsi que sur la demi-pension y compris la part repas de l'internat (hors contribution immobilière, part hébergement de 
l’internat, tickets-repas et toutes autres contributions) . Cette réduction s’applique une seule fois par famille, après la réduction pour familles nombreuses 
(fournir en début d'année une attestation de travail mentionnant le statut de l’établissement employeur).

De avril à juillet

Cotisation annuelle Association des Parents d’Elèves (par famille)

Catégorie

SAINT PAUL

Frais fixes

Contribution Immobilière (par 
famille)  :

De septembre à décembre
De janvier à mars

Pour les classes préparatoires 2è année, suivant la préparation des concours, les repas du 3è trimestre seront facturés fin juin en fonction du nombre réel de 
repas consommés dans le trimestre.

contributions 50%

Total de l'année, Forfait pour 4 jours

Contributions familiales

tranche de ressources

pour chaque enfant à partir du 7è enfant et suivants
demi-pension 50%

             Les familles qui inscrivent simultanément plusieurs enfants dans l'établissement, ou dans un autre établissement de l'enseignement libre catholique, 
bénéficient d'une réduction sur la demi-pension (y compris la part repas de l'internat) et sur la contribution familiale à partir du 3è enfant (hors frais fixes, 
contribution immobilière, part hébergement de l'internat, tickets-repas et toutes autres contributions) sur présentation des certificats de scolarité chaque début 
d'année.

Tarifs des repas occasionnels sur le
site de Lyon : 79 € le lot de 10 repas 
Renouvellement de carte de cantine 
en cas de dégradation, perte… : 10 € 
Duplicata de bulletins ou autres 
documents : 5 € par document


